
DATE D'EFFET : 1er JANVIER 2020

TABLEAU DES GARANTIES "OPTION MEDECINE +"

Dans tous les cas, les prestations sont versées dans la limite des frais réellement engagés.

Honoraires (secteur conventionné)

Honoraires (secteur non conventionné)

* au 1er jour du mois qui suit la demande

ISOLE

0,29% PMSS soit 9,94€

PMSS : Plafond Mensuel de la Sécurité sociale. Le plafond est revu chaque année au 1er janvier. Il s'établit 3 428€ en 2020.

* : y compris le TM (Ticket Modérateur)

Modalités de changement de garantie optionnelle

QUAND GARANTIE OPTIONNELLE (choix facultatif)

400% BR

180% BR

250% BR

Consultations et visites de spécialistes

Radiologie (actes d'imagerie médicale)

Actes techniques médicaux

400% BR

200% BR

Mutuelle Malakoff Humanis - Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la mutualité 
Siège social: 21 rue Laffitte, 75009 Paris - N° SIREN 784 718 256  

500% BR*

500% BR*
(maxi 90% des frais réels)

Mutuelle Malakoff Humanis Saint-Gobain

Vous avez la possibilité d'adhérer à la garantie optionnelle "Médecine+" en complément de la garantie de "Optimum"

Les remboursements interviennent sous déduction de votre régime "Optimum"

Médecine+

En cas de changement de situation professionnelle de votre conjoint, 
de la personne à laquelle vous êtes liés par un pacs ou de votre concubin 
(licenciement, mise en place d'un régime obligatoire par l'employeur, départ 
à la retraite)

Vous pouvez adhérer ou renoncer à la garantie optionnelle sans condition ni 
délai d'attente *

Montant de la cotisation

Montant de la cotisation mensuelle au 01/01/2020
FAMILLE

0,50% PMSS soit 17,14€

Au moment de l'affiliation ou au 1er janvier de chaque année (faire 
parvenir votre demande au plus tard 2 mois avec la fin de l'année

Vous avez la possibilité de vous affilier à la garantie optionnelle, sans condition, 
ni délai d'attente, pour un engagement minimum de 3 ans

Après 3 ans d'affiliation.
Vous avez la possibilité de renoncer à la garantie optionnelle. Vous pourrez 
adhérer à nouveau à une option après un délai de 2 ans au minimum, sauf 

changement de situation familiale ou professionnelle.

En cas de changement de situation familiale: 
Mariage (ou pacs ou concubinage), naissance d'un enfant, décès, divorce 
(ou rupture d'un pacs ou concubinage)

Vous pouvez adhérer ou renoncer à la garantie optionnelle sans condition ni 
délai d'attente *

BR = Base de Remboursement de la Sécurité sociale. BR - SS = Base de remboursement retenue par la Sécurité sociale moins le remboursement de la Sécurité sociale. DE = Dépense Effective : montant total des 
dépenses engagées déduction faite du remboursement de la Sécurité sociale. TM = Ticket Modérateur : différence entre la base de remboursement et le montant remboursé par l'assurance maladie obligatoire (avant 
application sur celui-ci de la participation forfaitaire d’un euro ou d’une franchise). RO = Régime obligatoire (Sécurité sociale). RC = Régime complémentaire. PMSS = Plafond mensuel de la Sécurité sociale (à titre 
indicatif au 01/01/2020 : 3428 €).

250% BR

OPTAM Hors OPTAM

200% BR 200% BRConsultations et visites de généralistes

HOSPITALISATION en établissement conventionné ou non

OPTAM Hors OPTAM

MEDECINE


